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SESSION ANIMATEUR NEV 

SAMEDI 5 OCTOBRE 2019 A CERGY 
 

 
Une session qualification animateur NEV est organisée par la 
commission Régionale sur l’ile de Loisirs de Cergy Neuville.  
 

L’Animateur Club s’adresse aux cadres techniques autonomes en 
milieu naturel, des commissions techniques et sportives. 

 
 La formation dispensée, dans le cadre de cette qualification, 
permet aux candidats d’acquérir les compétences 
nécessaires pour évoluer et encadrer sur des rivières 
n’excédant pas la classe II, accompagné d’un nageur 
confirmé en serre file, une palanquée composée de :  

- 8 nageurs licenciés âgés de 8 à 11 ans 
(sous réserve de conditions climatiques) 

- 10 nageurs licenciés, âgés de 12 ans minimum. 
 

Cette classe de rivière correspond à ce que nous trouvons dans 
notre région. 

 

Cette qualification se fera en 2 temps : 
 

• La partie théorique le matin, en salle, suivie d’une pause 
casse-croûte qui sera offert aux candidats, avant les efforts 
de l’après-midi. 

 

• La partie pratique, l’après-midi, 
comportant 3 heures de navigation 
sur le bassin de slalom de Cergy. 

 
Le coût de cette formation reviendra 
par candidat à : 

• 20 € (+12 € pour la carte certificative). 

• La Carte CMAS est offerte aux candidats Normands 
 

Attention, le nombre de candidats sera limité à 20 personnes. 
 

Rappel des conditions de candidatures : 
 

- Être âgé de 18 ans révolus ou plus au jour de la session. 
- Être titulaire d’une licence FFESSM en cours de validité 
- Être titulaire d’un brevet fédéral de cadre technique (commission technique ou sportive) FFESSM 

en milieu naturel 
- Présenter un certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique de la NEV délivré, 

depuis moins de trois ans (au jour de la session) par tous médecins. 

Merci de bien vouloir compléter la fiche d’inscription jointe et la retourner au plus tard pour le 16 
Septembre 2019. 

Mes coordonnées : 06 23 26 63 48                                       e-mail : coollanev@yahoo.fr 

Pour les Stagiaires Normands une copie à :                     e-mail : crnev@normandie@gmail.com 

 

Francis WURSTHORN 

 

mailto:coollanev@yahoo.fr
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INSCRIPTION « QUALIFICATION ANIMATEUR NEV » 
 

Candidat (NOM, prénom) : ……………………………………………………….. 

Date de naissance : ……………………………………………………………….. 

Adresse : …………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………….. 

   Domicile : ……………….….....       Travail : ……………………………  

   Portable : .......................…..…           E Mail : .............................................................................. 

 
Licence en cours n° : .......................................……………………………..……………………………… 

Club / N° d'affiliation : ...................................………..…………..………..….…………………………….. 

Intitulé du club/ adresse/ téléphone : ………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………. 

Désire m'inscrire à : Session / Qualification Animateur NEV 

Qui se déroulera le : Samedi 5 octobre 2019 – Ile de Loisirs de Cergy – 95 CERGY PONTOISE 

Fait à : ......................................... Le : ........................................... 
              Le candidat (signature) 

Joindre à ce formulaire : 

+ Les documents demandés aux conditions d'examen 
(licence, certificat médical, justificatif du niveau d’encadrement). 

+ Les frais de stage : 20€ + 12€ pour la carte.  

+ Etablir 2 chèques séparés, à l'ordre de : 

- Pour les Franciliens, établir 2 chèques séparés à l’ordre de :  FFESSM CRNEV 
(Le chèque de 12€ sera rendu en cas de non validation de la qualification) 

- Pour les Normands, établir 1 seul chèque de 20€ 

+ Dossier à retourner avant le 16 septembre 2019 à : 

- Francis WURSTHORN - 23, rue Ambroise Paré 95330 DOMONT 

- Christian TAMPIGNY-DUREL - 53 voie des coutures 27100 Val-De-Reuil (copie numérique aux 2 
adresses mails mentionnées sur la page précédente). 

Dossier reçu le : ...........................................               Accepté  A renvoyer. 
Motif : ………………………………………… 

Cachet du club    Le Président (signature) 

Commission 

Nage en Eau Vive 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


